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c h a p i t r e  4 .  L e s  a n n e x e s

4.2	 Écologie : tableaux de synthèse 
des effets et mesures

Les niveaux d’enjeu écologique utilisés ci-après correspondent à 

l’échelle suivante : 10 000 – Majeur ; 1 000 – Fort ; 100 – Assez fort ; 

10 – Moyen ; 1 – Faible
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Mesures compensatoires
Mesures  

d’accompagnement

Les effets permanents et mesures

Effet d’emprise et fragmentation d’une 
zone de reproduction pour le Pic noir et 
l’Engoulevent d’Europe

La Douze, ses affluents  
et milieux connexes : secteur 
du ruisseau de Corbleu

BE 112,3 10 8,1 ha (37,6 %) 1 3

MR : limitation de l’emprise du 
chantier et de la circulation des 
engins au strict nécessaire ; 
réalisation des déboisements 
hors période de reproduction ; 
réhabilitation écologique des 
espaces remaniés par les travaux

4

MC : sécurisation de boisements 
de feuillus et de pinèdes dégradées 
avec gestion différenciée pour 
obtenir des habitats favorables au 
cortège d’espèces (landes, îlots de 
sénescence…)

/

Effet d’emprise sur une forêt alluviale, 
altération d’herbiers aquatiques et de 
corridors (chiroptères, grande faune), 
risque d’effet d’emprise d’habitats à 
Lamproie de planer en phase travaux

La Douze, ses affluents  
et milieux connexes : secteur 
du ruisseau de Corbleu

BE 
113,3-
113,5

1 000 65 ml 1 1

MS : maintien de la transparence 
écologique (passage adapté, cerf, 
chiroptères)

MR : limitation de l’emprise du 
chantier et de la circulation des 
engins au strict nécessaire ; 
réhabilitation écologique des 
espaces remaniés par les travaux

4
MC : sécurisation foncière de forêt 
alluviale

/

Effet d’emprise sur des habitats des 
mammifères semi-aquatiques et 
coupure de corridor majeur en phase 
chantier (cours d’eau majeur avec plus 
de 5 km de boisements hygrophiles en 
amont)

La Douze, ses affluents 
et milieux connexes : secteur 
du ruisseau de Corbleu

BE 
113,3-
113,5

1 000 0,35 ha 1 1

MR : maintien de la transparence 
écologique pour tous les 
mammifères semi-aquatiques 
(viaduc) ; 

4 / /

Effet d’emprise et fragmentation d’une 
zone de reproduction pour le Pic noir, 
l’Engoulevent d’Europe, le Bruant jaune 
et la Fauvette Pitchou

La Douze, ses affluents  
et milieux connexes : secteur 
du ruisseau de Corbleu

BE 
113,90

10 0,86 ha (72 %) 2 4

MR : limitation de l’emprise du 
chantier et de la circulation des 
engins au strict nécessaire ; 
réalisation des déboisements 
hors période de reproduction ; 
réhabilitation écologique des 
espaces remaniés par les travaux

4

MC : sécurisation de boisements 
de feuillus et de pinèdes dégradées 
avec gestion différenciée pour 
obtenir des habitats favorables au 
cortège d’espèces (landes, îlots de 
sénescence…)

/
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Mesures de suppression (MS)  
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Mesures compensatoires
Mesures  

d’accompagnement

Risque d’effet d’emprise d’habitats de 
reproduction de la Rainette méridionale 
et cortège d’espèces associées

Lagunes de Carro et milieux 
connexes

BE 115,8 10 30 m2 3 5
MS : balisage et mise en défens 
des habitats situés en bordure de 
l’emprise travaux

5 / /

Risque de coupure d’axes de 
déplacement de chiroptères

Hors site d’intérêt écologique
BE 

116,05
100 470 ml 3 4

MR : maintien de la transparence 
écologique avec plantation de 
haies (470 ml) permettant le 
passage sur l’ouvrage de la RD392 
avec des aménagements des 
abords de l’ouvrage

5 / /

Risque d’effet d’emprise d’habitats et 
d’individus d’Odonates protégés

La Douze, ses affluents  
et milieux connexes :  
secteur Sud

BE 116,3 100 6 m2 3 4

MS : mise en défens de l’étang

MR : limitation de l’emprise du 
chantier et de la circulation des 
engins

5 / /

Effet d’emprise sur des ripisylves 
des cours d’eau, altération d’herbiers 
aquatiques, d’habitat de reproduction 
d’Alyte accoucheur et de corridors 
(chiroptères, grande faune)

La Douze, ses affluents  
et milieux connexes :  
secteur Sud

BE 
116,4-
116,6

1 000 250 ml 1 2

MS : maintien de la transparence 
écologique (passage adapté, cerf, 
chiroptères)

MR : limitation de l’emprise du 
chantier et de la circulation des 
engins ; mise en place de barrières 
amphibiens en phase travaux

3
MC : sécurisation foncière de forêt 
alluviale

/

Effet d’emprise sur une forêt alluviale 
et d’habitats des mammifères semi-
aquatiques et coupure de corridor 
majeur en phase chantier (cours d’eau 
majeur avec plus de 5 km de boisements 
hygrophiles en amont)

La Douze, ses affluents  
et milieux connexes :  
secteur Sud

BE 
116,5-
116,7

1 000
0,09 ha (37 %), 

0,06 ha, 
200 ml

1 1

MR : maintien de la transparence 
écologique pour tous les 
mammifères semi-aquatiques 
(viaduc) 

4
MC : sécurisation foncière de forêt 
alluviale

/

Effet d’emprise et fragmentation d’une 
zone de reproduction significative 
pour le Pic noir, l’Alouette lulu et le 
Bouvreuil pivoine ; coupure de corridors 
chiroptères

La Douze, ses affluents  
et milieux connexes :  
secteur Sud

BE 
117,25

1 000
7,53 ha 

(100 %), 
350 ml

2 2

MR : limitation de l’emprise du 
chantier et de la circulation des 
engins au strict nécessaire ; 
réalisation des déboisements 
hors période de reproduction ; 
réhabilitation écologique des 
espaces remaniés par les travaux

4

MC : sécurisation de boisements 
de feuillus et de pinèdes dégradées 
avec gestion différenciée pour 
obtenir des habitats favorables au 
cortège d’espèces (landes, îlots de 
sénescence…)

/
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Mesures compensatoires
Mesures  

d’accompagnement

Effet d’emprise sur des ripisylves 
de forêt alluviale et d’habitats des 
mammifères semi-aquatiques et 
coupure de corridor majeur en phase 
chantier ; altération d’habitat de 
reproduction d’Alyte accoucheur et de 
corridors (chiroptères, grande faune)

La Douze, ses affluents  
et milieux connexes :  
secteur Sud

BE 
117,6-
117,9

1 000

20 ml, 
1,64 ha, 
450 ml, 
400 ml

1 1

MS : maintien de la transparence 
écologique pour la faune (portique 
dimensionné cerf)

MR : plantation de haies (350 ml) 
entre lieu-dit Hountanic et 
ruisseau de l’Église ; mise en place 
de barrières amphibiens en phase 
travaux

4

MC : mise en place de lisières 
étagées ou plantation de haies 
favorables aux chiroptères afin 
d’assurer de nouveaux corridors

/

Coupure d’axe de déplacement  
de chiroptères

Hors site d’intérêt écologique TER 2,96 100 95 ml 2 3

MR : mise en place de lisières 
étagées aux abords du projet 
pour guider les chauves-souris au 
viaduc (PK 3,1)

5 / /

Effet d’emprise sur une forêt alluviale 
et d’habitats d’amphibiens protégés 
et de mammifères semi-aquatiques et 
coupure de corridor majeur d’habitats 
(perte indirecte d’accès à 3 500 m de 
boisements hygrophiles)

La Douze, ses affluents  
et milieux connexes :  
secteur Sud

TER 3,1 1 000 0,02 ha 3 3

MR : maintien de la transparence 
écologique pour tous les 
mammifères semi-aquatiques 
(viaduc) ; limitation des emprises 
du chantier pour préserver les 
habitats humides situés en 
contrebas

4
MC : sécurisation foncière de forêt 
alluviale

/

Altération d’herbiers aquatiques, 
d’habitats d’Alyte accoucheur et de 
corridor chiroptères ; risque d’Effet 
d’emprise d’habitats à lamproie de 
planer en phase travaux

La Douze, ses affluents  
et milieux connexes :  
secteur Sud

TER 3,1 1 000 110 ml 2 2

MS : maintien de la transparence 
écologique pour les chiroptères 
(viaduc)

MR : limitation de l’emprise du 
chantier et de la circulation des 
engins ; mise en place de barrières 
amphibiens en phase travaux

5 / /

Coupure d’axe de déplacement  
de chiroptères

Hors site d’intérêt écologique TER 3,52 100 390 ml 1 2

MR : mise en place de lisières 
étagées aux abords du projet pour 
guider les chauves-souris au viaduc 
(PK 3,1) ou au pont-rail (PK 3,9)

5 / /

Effet d’emprise d’un secteur favorable 
aux coléoptères saproxyliques et au 
Grand Capricorne ; effet d’emprise 
d’un arbre sénescent favorable aux 
coléoptères saproxyliques

Hors site d’intérêt écologique TER 4,1 10
0,16 ha, 
1 arbre

3 5

MR : limitation de l’emprise du 
chantier et de la circulation des 
engins au strict nécessaire ; 
stockage des vieux arbres à 
coléoptères abattus dans des 
boisements sur sites en gestion ou 
hors emprise

5 / /
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ou de réduction (MR)
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Mesures compensatoires
Mesures  

d’accompagnement

Effet d’emprise d’un secteur favorable 
aux coléoptères saproxyliques et au 
Grand Capricorne ; effet d’emprise 
d’arbres sénescents favorables aux 
coléoptères saproxyliques ; risque de 
coupure de corridor de chiroptères

Hors site d’intérêt écologique
TER  

5,2-5,6
1 000

1,9 ha, 
8 arbres, 
150 ml

3 3

MR : limitation de l’emprise du 
chantier ; stockage des vieux 
arbres à coléoptères abattus 
dans des boisements sur sites en 
gestion ou hors emprise ; maintien 
de la transparence écologique 
(plantation de haies, avec des 
aménagements des abords du 
pont-route)

4
MC : sécurisation foncière de 
boisements favorables aux 
coléoptères saproxyliques

/

Effet d’emprise sur une saulaie 
arbustive rivulaire et altération 
d’herbiers aquatiques ; risque d’effet 
d’emprise d’habitats à Lamproie de 
planer en phase travaux

La Douze, ses affluents  
et milieux connexes :  
secteur Sud

TER  
6,1-6,8

1 000
480 ml, 

80 ml
2 2

MR : limitation de l’emprise du 
chantier et de la circulation des 
engins au strict nécessaire ; 
réhabilitation écologique des 
espaces remaniés par les travaux

4
MC : sécurisation foncière de forêt 
alluviale

/

Effet d’emprise sur des habitats 
favorables à l’Agrion de Mercure & 
risque d’effet d’emprise d’individus 
(larves) ; risque d’effet d’emprise 
d’espèce végétale protégée (Rossolis 
intermédiaire et Rossolis à feuilles 
rondes)

Milieux ouverts de Saint-Avit
TER  

7,4-7,7
100

200 ml, 
1,5 m sur 

218 m
3 4

MS : balisage et mise en défens 
de la station botanique (craste) 
d’intérêt située en limite de 
l’emprise

MR : limitation de l’emprise du 
chantier et de la circulation des 
engins au strict nécessaire

4

MC : aménagement écologique d’un 
réseau de crastes ou d’un secteur 
de ruisseau abritant une population 
d’Agrion de Mercure

/

Effet d’emprise de ripisylves de forêt 
alluviale ; altération d’habitats d’Alyte 
accoucheur et de corridors (chiroptères, 
grande faune) ; risque d’effet d’emprise 
d’habitats à Anguille et à Lamproie de 
planer en phase travaux

La Douze, ses affluents  
et milieux connexes :  
secteur Sud

BE 
119,2-
120,2

1 000 
130 ml, 
70 ml, 
400 ml

1 1

MS : maintien de la transparence 
écologique pour la faune (portique 
dimensionné cerf)

MR : mise en place de barrières 
amphibiens en phase travaux ; 
réhabilitation écologique et 
aménagements paysagers des 
espaces remaniés

4
MC : sécurisation foncière de forêt 
alluviale

/

Effet d’emprise de forêt alluviale et 
d’habitats des mammifères semi-
aquatiques et coupure de corridor 
majeur d’habitats (cours d’eau majeur 
avec plus de 5 km de boisements 
hygrophiles en amont) ; altération 
d’herbiers aquatiques

La Douze, ses affluents  
et milieux connexes :  
secteur Sud

BE 
119,4-
120,3

1 000
0,76 ha, 
0,41 ha

1 1

MR : maintien de la transparence 
écologique pour tous les 
mammifères semi-aquatiques 
(viaduc)

4
MC : sécurisation foncière de forêt 
alluviale

/

Coupures de déplacements grande 
faune diffus sur 5,5 km

Hors site d’intérêt écologique
BE  

121-
126,5

10 - 1 3
MS : maintien de la circulation de 
la grande faune par un ouvrage 
dimensionné « cerf » au PK 124,3

5 / /
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Mesures compensatoires
Mesures  

d’accompagnement

Effet d’emprise sur des landes sèches
Landes, boisements  
de Champigny et milieux 
ouverts connexes

BE 125,9 1 000
0,1 ha sur 

0,3 ha
3 3

MR : limitation de l’emprise du 
chantier et de la circulation des 
engins au strict nécessaire ; 
réhabilitation écologique des 
espaces remaniés par les travaux

4
MC : sécurisation foncière de landes 
sèches

/

Risque de coupure d’axe de 
déplacement de chiroptères

Landes, boisements  
de Champigny et milieux 
ouverts connexes

BE 126,3 100 420 ml 3 4

MR : Mise en place de lisières 
étagées ou plantation de haies 
aux abords du pont-rail pour 
reconnecter le corridor

5 / /

Effet d’emprise sur des ripisylves 
& d’habitat de reproduction 
d’amphibiens ; altération de corridors 
(chiroptères, grande faune) et 
d’habitats à Anguille, Chabot et à 
Lamproie de planer

Ruisseau de l’Estrigon  
et ses affluents

BE 
127,3-
127,5

1 000
160 ml, 
80 ml

2 2

MS : balisage et mise en défens de 
l’aulnaie (PK 127,5) ; maintien de 
la transparence écologique pour la 
faune (viaduc)

MR : mise en place de barrières 
amphibiens en phase travaux ; 
réhabilitation écologique des 
espaces remaniés

4
MC : sécurisation foncière de forêt 
alluviale

/

Effet d’emprise sur des habitats des 
mammifères semi-aquatiques et 
coupure de corridor majeur d’habitats 
(cours d’eau majeur avec plus de 5 km 
de boisements hygrophiles en amont) ; 
altération d’herbiers aquatiques ; 
risque d’effet d’emprise d’aulnaie 
marécageuse

Ruisseau de l’Estrigon  
et ses affluents

BE 
127,3-
127,4

1 000 0,6 ha 1 1

MR : maintien de la transparence 
écologique pour tous les 
mammifères semi-aquatiques 
(viaduc)

4 / /

Coupures de déplacements grande 
faune diffus sur 4 km et de corridor 
chiroptères

Hors site d’intérêt écologique
BE  

128-132
100 / 2 3

MS : maintien de la circulation de 
la grande faune par un ouvrage 
dimensionné « cerf » - PGF 
(PK 130,2)

MR : plantation de haies (400 ml), 
de part et d’autre de la ligne en 
direction du PGF (PK 130,2) pour 
reconnecter le corridor chiroptères

5 / /

Effet d’emprise sur des arbres 
sénescents favorables aux coléoptères 
saproxyliques

Hors site d’intérêt écologique BE 131,2 10 3 arbres 3 5 / 5 / /



R F F  / /  E n q u ê t e  p r é a l a b l e  à  l a  d é c l a r a t i o n  d ’ u t i l i t é  p u b l i q u e   / /  É d i t i o n  J u i n  2 0 1 4324 P i è c e  F  -  É t u d e  d ’ i m p a c t  //  V o l u m e  4 . 1 4  //  S e c t e u r  g é o g r a p h i q u e  n ° 1 4  -  d e  P o u y d e ss  e a u x  ( 4 0 )  à  O u ss  e - S u z a n  ( 4 0 )  -----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

c h a p i t r e  4 .  L e s  a n n e x e s

Nature de l’effet
Site d’intérêt écologique 

concerné
PK

N
iv

ea
u 

en
je

u 
éc

ol
og

iq
ue

 d
e 

l’e
sp

èc
e 

ou
 l’

ha
bi

ta
t l

e 
pl

us
 

re
m

ar
qu

ab
le

Quantification

N
iv

ea
u 

d’
In

te
ns

it
é 

re
la

ti
f à

 
l’e

sp
èc

e 
ou

 l’
ha

bi
ta

t l
e 

pl
us

 
co

nc
er

né

N
iv

ea
u 

d’
ef

fe
t b

ru
t r

el
at

if
 à

 
l’e

sp
èc

e 
ou

 l’
ha

bi
ta

t l
e 

pl
us

 
co

nc
er

né

Mesures de suppression (MS)  
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Mesures compensatoires
Mesures  

d’accompagnement

Effet d’emprise sur des landes humides 
à molinie

Hors site d’intérêt écologique BE 131,8 100
0,79 ha sur 

7,8 ha
2 3

MR : limitation de l’emprise du 
chantier et de la circulation des 
engins au strict nécessaire ; 
réhabilitation écologique des 
espaces remaniés par les travaux

4
MC : sécurisation foncière de landes 
humides à molinie

/

Effet d’emprise d’habitats de 
reproduction de la Rainette méridionale 
et cortège d’espèces associées

Hors site d’intérêt écologique
BE 

131,9-
132

10 230 ml 2 4

MR : limitation de l’emprise du 
chantier et de la circulation des 
engins au strict nécessaire ; pêche 
de sauvegarde d’amphibiens 
protégés

4
MC : créations de mares favorables 
de part et d’autre de la LGV 
préalablement à la construction

MA : déplacement 
des populations 
d’amphibiens 
dans les mares de 
compensation

Coupure de corridor grande faune (cerf) Hors site d’intérêt écologique BE 132,9 10 100 ml 1 3

MS : maintien de la circulation de 
la grande faune par un ouvrage 
dimensionné « cerf » - PGF 
(PK 132,6)

MR : aménagements paysagers 
pour guidage des individus vers le 
PGF

5 / /

Effet d’emprise sur des habitats des 
mammifères semi-aquatiques et 
coupure de corridor majeur d’habitats 
(cours d’eau avec 5 km de boisements) ; 
effet d’emprise de landes humides ; 
risque d’effet d’emprise de forêt 
alluviale et d’habitat de reproduction 
d’amphibiens

Ruisseau de Geloux  
et son affluent le Chay

BE 
135,2-
135,5

1 000
0,27 ha, 

0,07 ha (81 %)
1 1

MR : maintien de la transparence 
écologique pour tous les 
mammifères semi-aquatiques 
(viaduc)

4 / /

Effet d’emprise sur des ripisylves ; 
altération d’habitats de reproduction 
d’amphibiens et de corridors 
(chiroptères, grande faune) ; risque 
d’effet d’emprise de forêt alluviale et 
d’habitat de reproduction d’amphibiens

Ruisseau de Geloux  
et son affluent le Chay

BE 
135,5-
135,6

1 000 90 ml 2 2

MS : balisage et mise en défens 
de la forêt alluviale située 
au PK 135,2 ; maintien de la 
transparence écologique pour la 
faune (viaduc)

MR : mise en place de barrières 
amphibiens en phase travaux

4
MC : sécurisation foncière de forêt 
alluviale et de landes humides à 
molinie

/

Risque d’effet d’emprise sur des 
habitats de reproduction de l’Alyte 
accoucheur et cortège d’espèces 
associées

Landes, mares, lagunes  
et boisements de Saint-
Martin-d’Oney

BE 
137,6-
137,8

100 500 ml 2 3

MS : mise en défens des fossés 
bordant la RD38 (PK 137,6) et la 
voie ferrée (PK 137,8)

MR : mise en place de barrières 
amphibiens en phase travaux

5 / /
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Mesures compensatoires
Mesures  

d’accompagnement

Coupure d’axe de déplacement de 
chiroptères

Landes, mares, lagunes  
et boisements  
de Saint-Martin-d’Oney

BE 139,2 100 470 ml 2 3

MR : maintien de la transparence 
écologique avec plantation de 
haies (500 ml) permettant le 
passage sur le PGF au PK 139,4

5 / /

Effet d’emprise sur un arbre 
sénescent favorable aux coléoptères 
saproxyliques

Landes, mares, lagunes  
et boisements  
de Saint-Martin-d’Oney

BE 139,4 10 1 arbre 3 5 / 5 / /

Effet d’emprise sur des landes humides 
à molinie

Landes, mares, lagunes  
et boisements  
de Saint-Martin-d’Oney

BE 140,5 100
0,81 ha sur 

8,1 ha
2 3

MR : limitation de l’emprise du 
chantier et de la circulation des 
engins au strict nécessaire ; 
réhabilitation écologique des 
espaces remaniés par les travaux

4
MC : sécurisation foncière de landes 
humides à molinie

/

Coupure de corridor grande faune (cerf)
Landes, mares, lagunes  
et boisements  
de Saint-Martin-d’Oney

BE 141,5 10 100 ml 1 3

MS : maintien de la circulation de 
la grande faune par un ouvrage 
dimensionné « cerf » - PGF 
(PK 139,4)

MR : aménagements paysagers 
pour guidage des individus vers le 
PGF

5 / /
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Mesures compensatoires
Mesures  

d’accompagnement

Les effets et mesures du projet en phase travaux

Risque d’effet d’emprise sur des 
habitats de reproduction de la Rainette 
méridionale et cortège d’espèces 
associées

Lagunes de Carro et milieux 
connexes

BE 115,8 10 30 m2 3 5
MS : balisage et mise en défens 
des habitats situés en bordure de 
l’emprise travaux

5 / /

Risque de coupure d’axes de 
déplacement de chiroptères

Hors site d’intérêt 
écologique

BE 116,05 100 470 ml 3 4

MR : maintien de la transparence 
écologique avec plantation de 
haies (470 ml) permettant le 
passage sur la RD392 avec des 
aménagements des abords de 
l’ouvrages

5 / /

Altération d’habitat de reproduction 
d’Alyte accoucheur ; risque d’Effet 
d’emprise d’habitats et d’individus 
d’Odonates protégés

La Douze, ses affluents et 
milieux connexes : secteur 
Sud

BE  
116,4-
116,6

100 220 ml 2 3

MS : mise en défens de l’étang

MR : mise en place de barrières 
basses et fixes pour amphibiens de 
part et d’autre du ruisseau des Neuf 
Fontaines

5 / /

Altération d’habitat de reproduction 
d’Alyte accoucheur et de corridors à 
chiroptères

La Douze, ses affluents et 
milieux connexes : secteur 
Sud

BE  
117,6-
117,9

1 000
450 ml, 
350 ml

2 2

MR : plantation de haies (350 ml) 
entre lieu-dit Hountanic et 
ruisseau de l’Église pour guider les 
chauves-souris vers le ruisseau de 
l’Église ; mise en place de barrières 
basses et fixes pour amphibiens 
de part et d’autre du ruisseau de 
l’Église

4

MC : mise en place de lisières 
étagées ou plantation de haies 
favorables aux chiroptères afin 
d’assurer de nouveaux corridors

/

Coupure d’axe de déplacement de 
chiroptères

Hors site d’intérêt 
écologique

TER 2,96 100 95 ml 2 3

MR : mise en place de lisières 
étagées aux abords du projet 
pour guider les chauves-souris au 
viaduc (PK 3,1)

5 / /

Effet d’emprise sur un habitat de 
reproduction d’amphibiens (Grenouille 
rousse) et altération d’habitats de 
reproduction d’Alyte accoucheur

La Douze, ses affluents et 
milieux connexes : secteur 
Sud

TER 3,1 100
0,02 ha, 
110 ml

2 3

MS : maintien de la transparence 
écologique pour la faune

MR : mise en place de barrières 
basses et fixes pour amphibiens de 
part et d’autre du ruisseau du Cohé

5 / /
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Mesures compensatoires
Mesures  

d’accompagnement

Coupure d’axe de déplacement de 
chiroptères

Hors site d’intérêt 
écologique

TER 3,52 100 390 ml 1 2

MR : mise en place de lisières 
étagées aux abords du projet pour 
guider les chauves-souris au viaduc 
(PK 3,1) ou au pont-rail (PK 3,9)

5 / /

Risque de coupure d’axe de 
déplacement de chiroptères

Hors site d’intérêt 
écologique

TER 5,2 1 000 150 ml 3 3

MR : mise en place  
d’aménagements des abords du 
pont-route et plantation de haies 
(rétablissement du corridor)

5 / /

Risque d’effet d’emprise sur une 
espèce végétale protégée (Rossolis 
intermédiaire et Rossolis à feuilles 
rondes)

Milieux ouverts  
de Saint-Avit

TER  
7,4-7,7

100
1,5 m sur 

218 m
3 4

MS : balisage et mise en défens 
de la station botanique d’intérêt 
située au sein de l’emprise travaux

5 / /

Altération d’habitats de reproduction 
d’Alyte accoucheur et de corridors 
(chiroptères, grande faune)

La Douze, ses affluents  
et milieux connexes : 
secteur Sud

BE  
119,2-
120,2

1 000
130 ml, 
400 ml

2 2

MR : mise en place de barrières 
basses et fixes pour amphibiens 
de part et d’autre de la 
Douze ; canalisation par des 
aménagements paysagers des 
déplacements grande faune et 
chiroptères vers les deux ouvrages 
inférieurs (PK 119,4 & 119,8)

4 / /

Effet d’emprise sur un habitat 
de reproduction d’amphibiens ; 
risque d’effet d’emprise d’aulnaie 
marécageuse

Ruisseau de l’Estrigon  
et ses affluents

BE  
127,4-
127,5

1 000 160 ml 2 2

MS : balisage et mise en défens de 
l’aulnaie (PK 127,5)

MR : mise en place de barrières 
basses et fixes pour les amphibiens 
de part et d’autre du ruisseau de 
l’Estrigon

4 / /

Coupure d’axe de déplacement de 
chiroptères

Hors site d’intérêt 
écologique

BE 130,4 100 56 ml 2 3

MR : plantation de haies (400 ml), 
de part et d’autre de la ligne en 
direction du PGF (PK 130,2) pour 
reconnecter le corridor

5 / /

Effet d’emprise sur des habitats de 
reproduction de la Rainette méridionale 
et cortège d’espèces associées

Hors site d’intérêt 
écologique

BE  
131,9-

132
10 230 ml 2 4

MR : pêche de sauvegarde 
d’amphibiens protégés

4
MC : créations de mares favorables 
de part et d’autre de la LGV 
préalablement à la construction

MA : déplacement 
des populations 
d’amphibiens 
dans les mares de 
compensation
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Mesures compensatoires
Mesures  

d’accompagnement

Coupure de corridor grande faune (cerf)
Hors site d’intérêt 
écologique

BE 132,9 10 100 ml 1 3
MR : aménagements paysagers 
pour guidage des individus vers le 
PGF (PK 132,6)

5 / /

Altération d’habitats de reproduction 
d’amphibiens ; risque d’effet d’emprise 
de forêt alluviale et d’habitat de 
reproduction d’amphibiens

Ruisseau de Geloux  
et son affluent le Chay

BE 135,2-
135,6

100
90 ml, 

0,07 ha (81 %)
3 4

MS : balisage et mise en défens de 
la forêt alluviale située au PK 135,2

MR : mise en place de barrières 
basses et fixes pour les amphibiens 
de part et d’autre du ruisseau du 
Geloux

5 / /

Risque d’effet d’emprise d’habitats de 
reproduction de l’Alyte accoucheur et 
cortège d’espèces associées

Landes, mares,  
lagunes et boisements  
de Saint-Martin-d’Oney

BE 137,6-
137,8

100 500 ml 2 3

MS : mise en défens des fossés 
bordant la RD38 (PK 137,6) et la 
voie ferrée (PK 137,8)

MR : mise en place de barrières 
basses et fixes pour les amphibiens 
du PK 137,6 au 137,8

5 / /

Coupure d’axe de déplacement de 
chiroptères

Landes, mares,  
lagunes et boisements  
de Saint-Martin-d’Oney

BE 139,2 100 470 ml 2 3

MR : maintien de la transparence 
écologique avec plantation de 
haies (500 ml) permettant le 
passage sur le PGF (PK 139,4)

5 / /

Coupure de corridor grande faune (cerf)
Landes, mares,  
lagunes et boisements  
de Saint-Martin-d’Oney

BE 141,5 10 100 ml 1 3
MR : aménagements paysagers 
pour guidage des individus vers le 
PGF (PK 139,4)

5 / /
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c h a p i t r e  4 .  L e s  a n n e x e s

4.3	 Cartographie des effets 
vibratoires
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